
Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Historique
Quelques rappels sur la séquence 
« Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) 
Principes 

La séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) s’im-
pose à tous les projets, plans et programmes susceptibles 
d’avoir une incidence sur l’environnement. En pratique, 
elle n’est appliquée qu’à ceux soumis à évaluation envi-
ronnementale ou à diverses procédures au titre du code 
de l’environnement (ex. : dossiers loi sur l’eau, déro-
gations espèces protégées, incidences Natura 2000) 
aujourd'hui réunies pour la plupart dans l'autorisation 
environnementale unique. Elle vise une absence de perte 
nette voire un gain de biodiversité et s’applique dès les 
études de faisabilité lors de la phase de conception d’un 
projet et jusqu’à sa phase d’exploitation. La séquence 
concerne aussi bien les habitats naturels, les espèces ani-
males et végétales que les fonctions écologiques. 
Le triptyque ERC est hiérarchisé, c’est-à-dire que les 
mesures d’évitement, qui assurent l’absence totale d’in-
cidence pour une composante donnée, doivent précéder 
les mesures de réduction, qui en minimisent l’intensité. 
Les mesures de compensation sont nécessaires pour les 
impacts résiduels significatifs qui subsistent (figure ). 
Lorsque l’application de ces mesures s’avère insuffisante 
pour assurer la neutralité écologique du projet, plan ou 
programme, celui-ci doit être refusé en l’état (CGDD 1, 
2017a).

Place des sites naturels  de compensation  
dans la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » 
et panorama des problématiques associées

Alors qu’elle occupe une part croissante du débat public ces dernières années, la séquence  
« Éviter-Réduire-Compenser » est un instrument de l’action publique ayant pour objectif  
une non-perte nette de biodiversité lors d’opérations d’aménagement du territoire.  
Avec l’adoption de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages  
de 2016, les mesures compensatoires peuvent désormais être mises en œuvre au sein de sites 
naturels de compensation gérés par un opérateur en anticipation de futures demandes  
de compensation. Comment ces sites peuvent-ils contribuer à atteindre l’objectif de non-perte 
nette de biodiversité et quels sont les risques associés à leur émergence ? Dans cette introduction, 
les auteurs proposent quelques pistes de réflexion qui seront approfondies dans ce numéro. 

Réglementation associée
La séquence ERC apparaît en France en 1976 avec la loi 
pour la protection de la nature. Son champ d’application 
a été précisé et renforcé grâce à plusieurs textes régle-
mentaires (ex. : loi sur l’eau de 1992, loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques de 2006) et transcriptions de direc-
tives européennes (ex. : « projet » de 1985, « Habitat » 
de 1992 et « plan et programme » de 2001). Les évolu-
tions législatives successives ont abouti à l’écriture d’un 
cadre national avec la doctrine nationale ERC (2012) 
puis les lignes directrices ERC (2013) dont les éléments 
ont été pour la plupart repris dans la loi pour la recon-
quête de la biodiversité, de la nature et des paysages en 
2016. Plus récemment, le guide d’aide à la définition 
des mesures ERC (CGDD, 2018) et le guide de mise en 
œuvre de l’approche standardisée du dimensionnement 
de la compensation écologique (CGDD, 2021) viennent 
préciser sa mise en œuvre.

D’une compensation au cas par cas 
« à la demande »…
Principes du dispositif

Ultime étape de la séquence ERC, la compensation 
à la demande a longtemps été le seul moyen pour un 
aménageur de s’acquitter de sa « dette de compensa-
tion ». Celle-ci est généralement pensée à l’échelle d’un 
seul projet en réponse à des besoins de compensation 
bien précis, identifiés par exemple dans les dossiers de 
demande de dérogations « espèces protégées ». Sa mise 
en œuvre nécessite la sécurisation (par acquisition ou 
conventionnement) de foncier présentant un état initial 1. CGDD : Commissariat général au développement durable. 
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dégradé et un certain potentiel de gain écologique. Les 
travaux de restauration écologique et la gestion du site 
sur le long terme doivent conduire, après comparaison 
avec les impacts occasionnés par un aménagement, à 
l’absence de perte nette de biodiversité.
Dans cette optique, la compensation écologique doit 
respecter un certain nombre de principes (CGDD, 2021) 
dont : 

 • l’équivalence écologique entre les pertes et les gains 
en prenant en compte la nature des composantes impac-
tées et restaurées (identique), la proximité fonctionnelle 
entre site impacté et site de compensation (au plus près 
en fonction des enjeux), et la temporalité des mesures 
compensatoires (le décalage temporel entre l’impact et 
la mise en œuvre des mesures compensatoires doit être 
minimal) ;

 • l’additionnalité administrative et écologique. D’une 
part, le projet de compensation doit justifier qu’il 
conforte ou ne se substitue pas à d’éventuels engage-
ments publics ou privés déjà planifiés, en cours ou à 
venir (additionnalité administrative). D’autre part, le pro-
jet doit générer un gain écologique mesurable, calculé 
en tenant compte de l’état de référence du site, de sa 
dynamique écologique et en lien avec les cibles et objec-
tifs de restauration (additionnalité écologique) ;

 • la pérennité et l’efficacité des mesures. L’efficacité des 
mesures compensatoires doit être effective aussi long-
temps que durent les impacts. Pour cela, l’opérateur de 
compensation doit disposer de la maîtrise foncière du ou 
des sites de compensation aussi longtemps que néces-
saire et garantir la gestion à long terme des opérations 
entreprises (suivis, entretien) ; 

 • la proportionnalité des moyens et de l’envergure de la 
compensation en fonction de la nature du projet d’amé-
nagement et de l’importance des impacts.

La responsabilité de la bonne mise en œuvre des mesures 
compensatoires prescrites par l’autorité administrative 
et de leur efficacité incombe au maître d’ouvrage (MO) 
sans transfert possible de responsabilité vers l’éventuel 
opérateur de compensation. 

Limites constatées
Les retours d’expérience de ces dernières années ont mis 
en évidence certaines limites :

 • l’équivalence écologique n’est pas toujours suffi-
samment démontrée faute d’une méthode standardisée 
d’évaluation des pertes et des gains générés permettant 
une meilleure prise en compte de l’ensemble des com-
posantes de la biodiversité (Regnery et al., 2013 ; Jacob 
et al., 2016 ; Weissgerber et al., 2019). Bien qu’elle soit 
recherchée, la proximité fonctionnelle entre les sites des 
projets d’aménagement et les sites de compensation 
manque parfois de cohérence sur le plan écologique ; 

 • l’additionnalité administrative des projets n’est pas 
toujours clairement établie avec des risques de substi-
tution à des actions ou des acteurs de préservation de la 
biodiversité (Levrel et al., 2018). L’additionnalité écolo-
gique est quant à elle fragilisée du fait de l’état de conser-
vation des sites de compensation parfois satisfaisant et de 
la dispersion spatiale des mesures compensatoires sur de 
faibles surfaces qui limitent fortement leur efficacité et 
l’ampleur du gain généré (Weissgerber et al., 2019). Les 
MO rencontrent également une grande difficulté à mettre 
en œuvre leurs mesures de compensation le plus tôt par 
rapport au début des impacts du fait d’une disponibi-
lité du foncier et de contraintes de sécurisation variables 
(Pech et Étrillard, 2016 ; Levrel et al. 2018) ;

 • la pérennité et l’efficacité des mesures doivent être 
renforcées. L’absence de méthode de suivi standardisée 
et de contrôles réguliers rend l’évaluation de l’efficacité 
et de la pérennité des mesures de compensation délicate 

	Bilan écologique de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) (source : CGDD, 2017a).
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faute de données suffisantes ou exploitables (Bigard et al., 
2020). De plus, la multiplicité des sites de compensation, 
des acteurs, des bureaux d’étude et des méthodologies 
utilisées rend difficile le travail des services de l’État dont 
les moyens sont limités (DDT, DREAL, OFB 2). 
Par conséquent, si l’application de la séquence ERC et 
la mise en œuvre de mesures compensatoires visent 
l’atteinte de non perte nette, la réalité des pratiques reste 
plus mitigée. C’est pour pallier ces limites que l’idée de 
développer une compensation dite « par l’offre », plani-
fiée et plus efficace à l’échelle des territoires, a émergé.

… à une compensation anticipée  
et mutualisée « par l’offre » 
Principes du dispositif

La compensation « par l’offre » et les sites naturels de 
compensation 3 (SNC) sont apparus dans la réglemen-
tation française avec la loi pour la reconquête de la 
biodiversité de la nature et des paysages de 2016, sur 
la base d’un programme expérimental lancé dès 2008 
par la CDC Biodiversité 4, avec l’appui de l’État. Ce pro-
gramme a été étendu en 2011 sous la forme d’un appel 
à projet d'opérations expérimentales d’offre de compen-
sation (MTE 5, 2011). Un opérateur de compensation qui 
dispose des moyens financiers et des compétences tech-
niques adéquates peut sécuriser du foncier afin d’y réali-
ser des opérations de restauration écologique par antici-
pation. La plus-value écologique générée permet la vente 
d’unités de compensation (UC) auprès d’aménageurs au 
titre de mesures compensatoires impactant les mêmes 
composantes de biodiversité restaurées (habitats, espèces 
ou fonctions) au sein d’une aire de service donnée. Cette 
aire de service peut être définie en fonction de l’unité 
écologique dans laquelle s’insère le SNC. L’objectif est 
de répondre à une demande locale en conservant une 

cohérence entre les gains attendus et les habitats et les 
populations impactés sous le contrôle d’un comité de 
suivi et des services de l’État. L’opérateur de SNC mutua-
lise ainsi au sein d’un même site la réponse compen-
satoire à différents impacts potentiels et assure le suivi 
sur le temps long (au minimum trente ans) avant même 
que les impacts causés par les projets des futurs maîtres 
d’ouvrage acquéreurs n’aient eu lieu. Cette modalité de 
compensation est soumise au respect des mêmes prin-
cipes généraux de la compensation édictés par le CGDD 
(2021) dont celui de l’équivalence entre les pertes et les 
gains, déterminé au cas par cas lors de l'instruction des 
dossiers d'aménagement. 

Procédure d’agrément SNC
Pour mettre à la vente les UC générées, le SNC doit faire 
l’objet d’un agrément délivré par les services du minis-
tère chargé de l’environnement au terme d’une procé-
dure d’évaluation du projet de compensation. Celle-ci se 
décompose en quatre phases (figure ) : (1) l’élaboration 
d’un dossier de demande d’agrément SNC comportant 
un ensemble de pièces définies par l’arrêté du 10 avril 
2017 6, (2) l’évaluation de la pertinence du projet par 

	Les étapes de la procédure d’agrément SNC (site naturel de compensation) (source : d'après CGDD, 2017b).

2. DDT : Direction départementale des territoires,  
DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement ; OFB :  Office français de la biodiversité.
3. Un site naturel de compensation est une opération de restauration 
ou de développement d’éléments de biodiversité agréée par 
l’État anticipant les besoins de compensation sur un territoire 
dans le cadre de projets, plans et programmes (CGDD, 2017b).
4. Filiale de la Caisse des dépôts entièrement dédiée à l'action 
en faveur de la biodiversité et à sa gestion pérenne.
5. Ministère de la transition écologique.
6. Arrêté du 10 avril 2017 fixant la composition du dossier 
de demande d'agrément d'un site naturel de compensation 
prévu à l'article D. 163-3 du Code de l'environnement.
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le régulateur représenté par la DEB 7 du ministère en 
charge de l’écologie et appuyée des avis techniques de 
l’OFB, du CGDD, des services déconcentrés de l’État 8 

et du CNPN 9. Ces avis complétés d’une consultation 
publique aboutissent à (3) la délivrance ou non de l’agré-
ment SNC dans un délai de six mois après soumission 
du dossier. Ce n’est qu’une fois la pertinence du projet 
attestée et l’agrément obtenu qu’un opérateur de SNC a 
la possibilité de (4) vendre des UC selon la planification 
et les modalités des opérations de commercialisation de 
celles-ci (phasage du projet, durée de vente des unités 
de compensation). 

Intérêts
La sécurisation du foncier et la mise en œuvre des opéra-
tions de restauration étant effectuées en amont, les SNC 
devraient limiter les pertes intermédiaires occasionnées 
entre les impacts et leur compensation sur la biodiversité 
et réduire les incertitudes de gains écologiques. L’effica-
cité des mesures compensatoires et la plus-value écolo-
gique générée peuvent être contrôlées avant l’impact sur 
les composantes de biodiversité et l’autorisation de pro-
jets d’aménagement. De plus, l’anticipation de la com-
pensation permet d’améliorer la cohérence des mesures 
compensatoires par rapport aux caractéristiques du site 
sélectionné et de son environnement.
La mutualisation des mesures compensatoires sur un 
même site permet des opérations de restauration éco-
logique de plus grande ampleur, dont l’efficacité et les 
gains écologiques sont possiblement renforcés, et leur 
insertion dans des programmes de conservation de plus 
grande envergure (ex. : corridors écologiques). 
Le dispositif SNC présente également des intérêts pour 
les MO réalisant des mesures de compensation ainsi 
que pour les services instructeurs : les délais de mise en 
œuvre sont réduits (foncier déjà sécurisé, mesures com-
pensatoires réalisées), les UC ont un coût défini (incluant 
les investissements nécessaires à la sécurisation du fon-
cier, à la mise en œuvre des mesures compensatoires 
et à leur gestion sur trente ans minimum) que les MO 
peuvent intégrer dans le budget de leur aménagement et 
les mesures compensatoires sont gérées par un opérateur 
unique ce qui facilite le suivi par les services de l’État. 

Problématiques
Alors qu’elle occupe une part croissante du débat public 
ces dernières années, rappelons que la séquence ERC 
n’est qu’un instrument de l’action publique visant une 
non perte nette de biodiversité. L’apparition des SNC 
comme nouvelle modalité de la compensation doit donc 
être évaluée comme une possible amélioration de cet 
instrument. Comment peuvent-ils contribuer à atteindre 
l’objectif de non perte nette de biodiversité et quels sont 
les risques associés à leur émergence ? Nous proposons 
quelques pistes de réflexion qui seront approfondies 
dans ce numéro.

Une dimension territoriale
Les SNC définissent une aire de service définie, dans 
laquelle devront se trouver le ou les projets susceptibles 
d’être compensés par des UC du SNC. Afin de propo-
ser une offre de mesures compensatoires répondant aux 
besoins, un opérateur de compensation doit intégrer les 

dynamiques d’aménagement sur le territoire correspon-
dant à cette aire de service. Les SNC incitent ainsi les 
opérateurs à connaître les besoins du territoire et par 
conséquent à planifier au moins la compensation à cette 
échelle.

Les SNC : un indicateur de la limite soutenable 
de l’aménagement ?

Afin de définir les UC au sein des sites, l’opérateur doit 
d’abord évaluer le potentiel de restauration écologique 
du site. Il s’agit de préférence d’un site à fort potentiel 
de gain écologique (fortement dégradé et éloigné de sa 
trajectoire historique, voire artificialisé). À partir de l’état 
initial, l’opérateur doit anticiper la trajectoire écologique 
impulsée par les actions de restauration menées et en 
déduire le gain écologique qu’il pourra obtenir. Il s’agira 
ensuite de vérifier que ces gains sont réellement obtenus 
à l’issue des opérations de restauration et au long terme 
grâce à un suivi des différents paramètres écologiques 
du site. 
Si le recours aux SNC se généralisait, ces sites dont on 
connait les premiers gains écologiques et les aires de ser-
vices contribueraient à connaître la capacité de charge 
d’un territoire pour le développement et sa compensa-
tion. Ces SNC exprimeraient alors un potentiel de res-
tauration réalisé (au lieu de le prédire) pour un territoire 
donné, en dépassant l’échelle d’un unique projet. 

Des incertitudes demeurent
Au moment où un opérateur s’engage dans le montage 
d’un SNC, il est difficile de prédire précisément le gain 
écologique qui sera obtenu. Au mieux, on peut pour-
suivre des objectifs généraux en termes de restauration 
d’habitats et de fonctions. Tout comme la compensation 
à la demande, la construction d’un SNC repose sur des 
hypothèses. Dans ces conditions, quelle garantie a l’opé-
rateur que son offre de compensation sera bien adaptée 
aux besoins à venir ? S’engager dans l’offre ne représente-
t-il pas un risque pour l’opérateur, qui mise sur des gains 
écologiques qu’il s’emploie à obtenir, qui répondent à 
des besoins qui ne sont alors que théoriques ? Pourra-t-il 
techniquement et administrativement adapter son offre 
aux besoins réels à venir ?

Incertitude économique
L’investissement initial peut sembler important pour 
acquérir la maîtrise foncière d’un site, initier les opé-
rations de restauration générant un gain écologique et 
apporter des garanties concernant la pérennité de ces 
actions pour prétendre à l’agrément. Or il n’y a pas de 
certitude concernant le retour sur investissement. En cas 
de non vente des UC, le bilan écologique serait tout de 
même positif (avec des opérations favorables aux éco-
systèmes sur le site qui ne viendront pas compenser 
un impact) mais le bilan économique pour l’opérateur 
le serait bien moins. Cela pose la question des acteurs 
pouvant se permettre ce risque économique et du type 
de montage qui permettrait de réduire ce risque sur le 

7. Direction de l’eau et de la biodiversité.
8. DREAL (directions régionales de l’environnement, de l’aménagement  
et du logement), DRIEAT (directions régionales et interdépartementales 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports) et DEAL 
(directions de l'environnement, de l'aménagement et du logement).
9. Conseil national de la protection de la nature.
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plan économique. Une étude de marché des aménage-
ments probables sur le territoire d’installation d’un SNC 
pourrait être systématiquement requise par l’Etat aux 
opérateurs de SNC pour éviter toute situation de faillite 
qui pourrait être délétère pour le fonctionnement à long 
terme du  SNC. 

Questions éthiques 
Proposer une offre, via des unités écologiques spé-
cifiques, n’est-ce pas appeler à des incidences sur un 
type d’habitat, d’espèces ou de fonctions pour lesquels 
on propose un supposé équivalent ? Sur quelle défini-
tion, avec quelles méthodes biophysiques d’évaluation 
et selon quelle philosophie considère-t-on cette équiva-
lence ? Ces questions dépassent le seul cadre des SNC 
mais les réponses à apporter peuvent être spécifiques à 
cette démarche. Il s’agit de s’interroger sur les règles à 
adopter pour le déploiement et l’utilisation des SNC. Par 
exemple, la mise à disposition d’UC sur un territoire ne 
doit pas remettre en question le respect de la séquence 
ERC, l’obtention de dérogations à la protection des habi-
tats ou espèces correspondants aux UC ne doit pas être 
facilitée. 

Acceptabilité des SNC : quelles incitations au recours 
à la compensation par l’offre ?

On peut enfin s’interroger sur la volonté d’usage de 
cette modalité de compensation, sur son acceptation 
par les parties prenantes et les différents leviers à acti-
ver pour qu’elle trouve sa place parmi les modalités de 
compensation existantes. Cela pourrait passer par une 
préférence systématique des services instructeurs pour 
la compensation par l’offre lorsqu’elle existe et qu’elle 
a fait preuve de résultat. Dans ce cas, avec quelle gou-
vernance et quelles incitations ? 
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Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

Le dispositif de SNC français s’est inspiré de nombreuses initiatives étrangères (CGDD, 2012) dont les retours d’expérience permettent d’identifier les bonnes 
pratiques et déceler les éventuels écueils à éviter. Il faut toutefois mesurer la difficulté des comparaisons internationales du fait de l’hétérogénéité juridique, 
culturelle ou encore écologique de la conservation de la biodiversité selon les pays. Plusieurs travaux ont déjà eu l’occasion d’analyser l’équivalent des SNC 
français aux États-Unis (cf. https://vimeo.com/489744192/2dff3199eb). La plupart des travaux ont porté sur les banques de compensation pour zones 
humides qui existent depuis près de quarante ans. Elles ont connu un essor plus important que les banques de conservation pour espèces protégées, 
lesquelles restent majoritairement compensées au cas par cas (le seul SNC français agréé à ce jour cible des espèces protégées). 

Le principe des banques de compensation a émergé aux États-Unis en réponse à l’inefficacité de la compensation à la demande dans l’idée de prioriser la 
restauration écologique du potentiel des zones support des compensations. Cela limite ainsi l’effet de restauration écologique forcée vers un besoin précis 
qui peut advenir avec la compensation au cas par cas. Les conditions d’existence et d’utilisation des banques de compensation (ex. : types de crédits, 
méthode d’évaluation de l’équivalence écologique à points, principe des aires de service) ne sont alors que les moyens de parvenir à cet objectif supérieur. 
Sans être exhaustifs, nous retenons trois objectifs des banques de compensation américaines, et leurs solutions adoptées, qui pourraient faire l’objet de 
discussions pour améliorer le dispositif français des SNC.

Le système des banques de compensation américain est très exigeant et contrôlé sur le plan réglementaire, tout en comportant suffisamment de marges 
de traduction pour s’adapter à la grande diversité de situations rencontrées dans le cadre de la conservation de la biodiversité. Il est le résultat de près de 
quarante ans d’ajustement, d’essais-erreurs et d’apprentissage du législateur qui a dû faire face à des comportements opportunistes lors des premières 
expériences. Le principe des banques de compensation consiste à jongler entre les nécessités écologiques et la réalité économique des acteurs porteurs 
des projets de banques de compensation. L’agenda de libération progressive du droit de vente des unités de compensation est un bon exemple d’un tel 
compromis. Si toutes les unités pouvaient être vendues depuis le début, il y aurait un risque de désengagement du porteur de la banque de compensation. 
Si aucune unité ne pouvait être vendue dès le début, le modèle économique ne pourrait pas fonctionner sans accompagnement financier au démarrage du 
projet. La libération progressive compose donc avec ces contraintes écologiques et économiques à la fois. Le cadre réglementaire a évolué pour atteindre 
aujourd’hui une complexité institutionnelle et organisationnelle présentant une réponse adaptative aux enjeux d’accompagnement des dynamiques de la 
biodiversité. Cette réponse est complémentaire à la compensation au cas par cas qui ne disparaît pas pour autant car elle semble plus adaptée aux Etats-Unis 
à la compensation des enjeux très spécifiques comme le cas des espèces protégées.

Le système des banques de compensation américain présente encore des marges d’amélioration. Par exemple, on peut s’interroger sur les types de montages 
financiers utilisés pour la mise en place des fonds de gestion au long terme. Y’a-t-il des règles sur les investissements qui génèrent les intérêts nécessaires 
au financement des actions de gestion à long terme, même si ces dernières doivent être les plus limitées possible ? Aussi, comment seront gérés les cas de 
force majeure comme les risques incontrôlables de catastrophes climatiques ou de guerre ? La responsabilité des porteurs des banques de compensation 
sera-t-elle maintenue ? Des mécanismes assurantiels spécifiques se développeront-ils ? Autant de questions qui se poseront également en France. 

	Que retenir de l'expérience des banques de compensation américaines pour la france ?

Solution retenue aux États-Unis Réflexion par rapport au cas français

1. Se donner les moyens de la pérennité

Servitude environnementale perpétuelle au droit des sites des banques  
de compensation

La compensation doit être effective pendant toute la durée des 
atteintes. Quid, alors, des impacts définitifs ? Le cadre réglementaire 
n’offre aucune solution définitive quant à l’avenir des sites sur lesquels 
sont déployés les SNC. Les obligations réelles environnementales 
(ORE) sont optionnelles, non perpétuelles, modifiables et résiliables. 

Fonds financier de gestion au long terme avec intervention 
minimale sur le site de la banque de compensation

Le SNC « peut » être soumis par l'autorité administrative compétente 
à la constitution de garanties financières. Les mesures compensatoires 
demandent souvent beaucoup d’interventions, notamment pour  
le maintien de l’ouverture des milieux (ex. : intervention mécanique ou 
pâturage guidé par un berger), et impliquent donc un coût important 
qu’il est difficile d’assurer sur le très long terme.

2. Soutenir le développement d’un nouveau secteur économique 

Préférence pour les banques de compensation par rapport aux autres 
modalités de compensation, tout en envisageant des dérogations pour les cas 
où cette préférence ne serait pas pertinente (ex. : écosystèmes inadaptés  
à la mise en place d’une compensation par l’offre, régions où il n’y a pas  
de banques de compensation).

Suggestion d’une utilisation alternative ou cumulative des SNC.  
Pas de préférence pour le moment pour les SNC, ce qui freine  
potentiellement leur essor. L’autorité administrative peut toutefois 
imposer à un maître d’ouvrage en défaut de compensation 
d’acquérir des unités de compensation.

3. Pouvoir exercer un véritable contrôle sur l’opération de compensation

Transfert de responsabilité de l’aménageur vers l’opérateur de banque  
de compensation. Cette disposition permet de contrôler la personne (morale) 
responsable des mesures de compensation, ce qui serait impossible 
autrement car la durée d’une banque de compensation est supposée 
infinie par l’instauration d’une servitude environnementale perpétuelle.

Cette solution n’a pas été proposée par peur d’une déresponsabilisation 
des aménageurs. Comment suivre sur le temps très long les aménageurs 
qui restent responsables de la réussite des mesures compensatoires, 
ces acteurs n’ayant parfois vocation qu’à exister pour une période 
finie (ex. : la construction et mise en service d’une infrastructure) ?

Agenda de libération progressive du droit de mise en vente des unités  
de compensation qui mélange obligations de moyens (administratifs  
(ex. : mise en place de la servitude environnementale, des fonds de gestion 
à long terme) et écologiques (ex. : travaux de restauration écologique 
dont le remodelage topographique, la dépollution, des  plantations) 
et obligations de résultats via l’atteinte des objectifs de performance 
écologique (ex. : présence d'espèces cibles, connexion au réseau 
hydrographique réussie, absence d'espèces exotiques envahissantes)

L’opérateur de SNC doit planifier et définir les modalités des opérations 
de commercialisation des unités de compensation (phasage du projet, 
durée de vente des unités de compensation). Par ailleurs, l’obligation  
de résultats a été introduite dans la loi biodiversité, 
ne laissant a priori pas de place à une libération de 
crédits pour atteinte d’objectifs de moyens.

Possibilité pour l’administration de geler la libération et bloquer  
la vente des crédits en cas de manquement de l’opérateur de banque  
de compensation à ses obligations

Une telle disposition n’est pas vraiment prévue. L'autorité 
administrative compétente ordonne des prescriptions complémentaires 
à l’aménageur en cas d’absence de réussite de la mesure 
compensatoire ou alors ordonne un achat d’unité de compensation 
auprès d’un SNC s’il en existe dans le périmètre de l’aménagement.

Comité d’agents de différentes agences publiques concernées par les enjeux 
du site de la banque de compensation (ex. : flore, faune, enjeux spécifiques 
marins, géologie, archéologie) appelé Inter-Agency Review Team (IRT).  
Ce comité donne son avis aux différentes étapes de la banque  
de compensation (ex : agrément, évaluation, ajustement des plans de gestion).

Cette disposition pourrait nous inspirer pour la création des comités  
de pilotage des SNC, précisant leur rôle de contrôle sur le terrain  
et d’expertise dans l’évaluation des suivis.

Place des sites naturels  de compensation  
dans la séquence Éviter-Réduire-Compenser 
et panorama des problématiques associées
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